
à * * * osfaaaâfe 
guee -Ha iee , *st auss i l 'autour du v o l de 

^«ai^TS^^^ffaV^ 
s » p i lveé de sfcretél * arrêté Mer u n 

j e u n e manœuvrer d e m a ç o n , Lou i s D u -
tranooy , prévéMréj «d vo l d'us» m o n t r e e n 
e r g — t e t d'une c n e i e e en acier,, a p p a r t e 
n a n t » M. Jeân-fcapt is ie Dhe l l emtaes , 
vo i tut ier , m e de l'Ouest. 

Detix autres arres ta t ions s o n t e a e o r e à 
s i f i l i t i e n s t o d a n bAoleur, J e a n - B a p 
t i s te J a n a s e n s , d e m e u r a n t M» B l a n c -
S e a u , t r o u v é v a g a b o n d a n t , l a nu i t der -
aJèrs>drèsa«sbaik e t cette d'un aoénag* 
n e i g e , poursuiv i pour banqueroute f r a u -
d n l — e e . 

A n u a r e k é or hier m a t i n , u n panier de 
poienoa* r t fcoant» rureropres à l ' a t i u e n -
tat ioa publ ique a é t é s a v e K s è v e s ordre 
donMrpsVM. Çteiens v é t é r i n a i r e - i n s p e e -
t e u r e t M. Deferney , i n s p e c t e u r d e s d e n 
rées a l imenta i re s . 

Le plue déplorable acc ident s 'est p r o -
" avaeé -n ier . s u r le. v ê t e du c h e m i n 

, **•*• de l a g a r e d e « o u r c o i n g . 
t a s * Rica, contre -Met tre , m o n t e u r 

de cabine» pour l ' instal lat ion des a igu i l l e s . 
a é t é at te int , p e n l a n t s o n trava i l , par la 
c J t M t d ' u * p a n n e a u d e charpente qu'il 
met ta i t e n aMtee. 

L e c o u p d e l à m a s s e e n b o i s a porté e n 
ple in snr l a t è t e ; la m o r t a été ins tan-

&?• Pajof, a v o u é à Lille, représenta i t 
l 'administrat ion des contr ibut ions indi 
gente* e t M' Coquel lo ,avocat , le c o n t r e v e -

Le tr ibunal à m i s l'affaire e n dél ibéré 
ponr l e j u g e m e n t ê tre r e n d u A hu i ta ine . 

È P H K M É R I D K 

JBUT>1 24 MARS. — Saint Siméon, enf. [mi-
carim*. n i t . — ETABLISSEMENT D'UNE CAISSE 
D'BdOOMPTH. 

Cette caisse fét fondée par Turgot pour es 
compter les papiers de commerce. Cette créa
tion fut accueillie favorablement du public et 
rendit de grands services à l'industrie. 

La caisse d'escompte a été supprimée en 
1793. 

w a i é a t t - R i e e v e r f e * * A g é o * e de 3» a n s . 
Il j n e i e s a V a n n * e n f a n t s . 

U é t a i t e m p l o y é a n c o m p t e d'une e o m -
psejsU* a n g l a i s e que a l e m o n o p o l e de 
t a pose d e s a i g u i l l e s e t des t r a v a u x d e 
v o i e s u r le» c h e m i n s d e 1er en Nord . 

M d é o é e a é t é e o n s e a t é p n r M. l e d o c 
t e * » Emile Cadeau- qui a tait t ransporter 
l e e e r p * à l 'Hôtel -Dieu. 

C'est mardi so ir , a- 5 h e u r e s , q u e l a 
m a l h e u r e u s e v e u v e d e M. . P e U t - W é r y , 
a o a o m p e g n é e de s o n frère, a é t é recon
na î t re l e c a d a v r e de s o n m a r i a l a Mor
g u e . Cette s c è n e , il e s t à p e i n e beso in de 
M dire, a é t é n a v r a n t e . 

Pet i t - vTéry l a i s s e d e u x pet i tes filles dont 
l 'ainée e s t â g é e de quatre a n s à p e i n e . 
Mens e r o y o a e s a v o i r q u e l e s pe intres , 
s cu lpteurs e t a m a t e u r s d e notre v i l le , s e 
proposent d 'organiser u n e loter ie art i s t i 
q u e , e n faveur de l a fami l le si s y m p a t h i 
que d e l 'artiste regret té . 

U n de n o s c o n f r è r e s appréc ie c o m m e 
su i t cet te m o r t e n c o r e m y s t é r i e u s e : 

« Le doute n'est p l u s poss ib le , toute 
idée de cr ime tombe d e v a n t l 'évidence. 

> L a v ia c a l m e e t pais ible de M. Petit-
w é r y , l e s b o n s rapports qu'il ava i t tou
jours e n a v e e l e s s i e n s , U prospérité de 
s e s affairés d isent a s s e z h a u t e m e n t que 
l'idée d'un suic ide doit é g a l e m e n t ê t re 
écar tée . 

> N o u s s o m m e s donc à m ê m e de dé
c larer d'une façon pos i t ive q u e l a m o r t 
e s t due à u n acc ident . •• • 

> M. Pet i t -Wéry avai t l 'habitude de 
faire de longues promenades l e soir au 
bord d e l 'eau, i l a imai t à étudier l es effets 
de lumière qu'ii comptai t reproduire 
d a n s s e s t a b l e a u x . 

» P e u t - ê t r e , en tra îné par l a méditat ion 
d'un sujet art ist ique, a-t- i l oubl ié l'en
droit o ù il s e t rouva i t e t a-t-i l fait u n 
faux pas; ou bien e n c o r e a - t - i l é té t rom
p é p a r l e broui l lard e t a - t - i l m a r c h é d a n s 
le v ide T On n e sa i t ; m a i s c e qu'on peut 
établir d'une façon 4 peu prés définitive, 
c'est q u e l a mort e s t d u e a u n accident . » 

N o u e a v e n s dit, h i e r , qu'un n o y é a v a i t 
é t é retiré mard i .vers 11 heures du m a t i n , 
du cours d'eau qui avo i s ine N o t r e - D a m e 
d e l a Trei l le , e t que l e c o r p s para i s sa i t 
avotr sé journé au mon»* 1* j o u r s d a n s 
l 'eau. 

Son identité a pu ê tre cons ta tée , par 
des certif icats trouvés sur lui . C'ast u n 
n o m m é Jules Drelon, chauffeur A Secl in 
Il e s t n é 4 Houplin et e s t Age de 40 à 45 
a n s . 

N o u s a v o n s dit a u s s i que l e m ê m e 
jour ,vers 9 heurus du so ir ,un c a s de m o r t 
accidentel le ava i t eu l i eu dans l es m a g a 
s i n s de M. Debuchy , 17, quai de la Ba«ae-
Deûle. 

Le n o m m é P ierre V a n l e n s c o t t e , g a r ç o n 
dé m a g a s i n , e s t t o m b é d a n * l 'escal ier , 
d'une hauteur d e 5 m è t r e s . U n e b le s sure 
qu'il n r e ç u e au c r â n e a produit u n e c o n 
ges t ion cé lébrale à laque l le II a s u c c o m 
bé le l endemain , v e r s 2 heures . Il n'avait 
é té r e t r o u v é que l e l e n d e m a i n m a t i n , 
v e r s 6 h e u r e s . 

Van lensco t t e n'avait que 24 a n s ; i l 
é ta i t m a r i é e t père de 2 enfanta e n b a s -
n g e . 

Mercredi , l e s ieur Ju les D e e r u m a u x , 
jardinier, a t r o u v é u n e boutei l le d a n s l e 
jardin de M. Champon, à Lille. Il j e ta 
c e t t e boutei l le c o n t r e u n arbre ; e l le c o n 
tenai t des m a t i è r e s explos ib lee qui é c l a 
tèrent e t firent e n s i eur D e s r u m e a u x u n e 
( r a v e b lessure à l'oeil droit . 

L a fille D r i c h e b o u r g , d e Lil le dont n o u s 
a v e n s s i g n a l é l 'arrestat ion.ces jours der 
nier*, a c o m p a r u h ier d e v a n t l e t r ibuna l 
correct ionnel s o u s l ' inculpation d'aban
don d'an e n f a n t de s i x s e m a i n e s d a n s l a 
cour d'un cabare t . 

Cette m a l h e u r e u s e , e n ra i son de s e s 
b o n s antécédent* e t de la m i s è r e dans 
laquel le e l le e^t p longée ,n 'aé té c o n d a m n é e 
qu A s i x j o u r s d e p r i s o n . 

T R D u n a L CORRECTIOHrTEL DE LILLE. 
Audience du 23 m a r s . 

L'administrat ion des contr ibut ions i n 
d irec tes poursu iva i t le n o m m é t ) . . . , de 
T o u r c o i n g , m a r c h a n d de l iqueurs e t d'al-
cool . 

f raude reprochée a u c o n t r e v e n a n t 
«at aeeez cur ieuse et mér i t e d'être s i g n a 
l é e : Voic i e q quoi e l l e cons i s ta i t : 

Lee t o n n e a u x et futa i l les des t inés à 
transporter de l'alcool do ivent présenter 
u n e tr iMe m a r q u e indicat ive : 1* de leur 
n u m é r o ; 2* de leur c o n t e n a n c e ; 3* de 

, pour donner m o m e n t a n é m e n t 
a s e s fûts u n e c o n t e n a n c e in fér ieure è 
l e n t c o n t e n a n c e rée l l e , ava i t i m a g i n é 
d'attacher d a n s - s e s fûts v ides des v e s s i e s 
p le ines d'air. 

Lorsque te s e r v i c e m e s u r a l e s fû t s , a n 
m o y e n d a dépotoir , o n t r o u v a qu' i ls c o n 
t e n a i e n t 3W) l i tres . 

O n m a r q u a donc s u r les t o n n e a u x : 
c o n t e n a n c e 300 l i t res e t l e s f u ta p a r u r e n t . 
4. u n m o m e n t donné , l e c o n t r e v e n a n t en
l e v â t e s v e s s i e s o u tes c r e v a . Ces v e s s i e s 
é ta i ent d'une capac i té d e 10 l i t res , par 

Le dist i l lateur, s e fiant à la m a r q u e du 
s e r v i c e , croya i t rempl ir un t o n n e a u de 

SftreS^ïiïïïïàjçy; 
radiée, A l e r e l e fut repassa i t au b u r e a * 
e t f e o m t n e l é * m p r o 5 r é e \ e & a t « ' « » • • 
s u r e r l a c o n t e n a n c e indiquée par l é chif
fre d e 300 l i t res , i l s n e te m e s u r a i e n t p l u s 
e t fa i sa i ent p a y e r l e s droits p o u r 9*0 li
tre* a lor* q u e vér i tab lement i l y a v a i t 
310 l i tre*. Donc , fraude de* droits pour 10 
h 1 c ï t t o f r a u d e fut découver te par MM. 
C h a n c h a r d contré l eur de* contr ibut ion* 
Indirecte* , e t Al fred R o c h e contré l eur 
r e e t r o i , te 2* janv ier 1881. 

MONTRBUIL.— Le ministre de la guerre vient 
d'accorder un témoignage de satisfaction pour 
le dévouement dont a fait preuve en soignant 
ffMultentent, pendant de longues années, les 
mlWatooa é e la gendarmerie ainsi que leurs 
familles, à M. Delplanque, médecin à Mou-
treuil (Pas-de-Calais). 

HÉNIN-LIÉTARD. — Le Conseil de préfecture 
de Pas-de-Calais, saisi d'une protestation for
mée par un Certain nombre d'habitents de la 
commune, avait annulé les opérations électo
rales qui ont eu lien le 9 janvier dernier à 
Héain-Liétard. 

Les- électeurs réunis de nouveau, le diman
che 20 mars, ont réélu tous les conseillers 
municipaux invalidés, a l'exception de l'un 
d'entre eux qui avait trouvé bon de se joindre 
aux protestations peur déclarer que la pression 
exercée sur un certain nombre de votants les 
mineurs notamment avait altéré la sincérité 
du scrutin. 

Ce résultat est d'un bon augure pour M. de 
Ciercq, dont l'élection au conseil général a été 
invalidée pour un motif semblable et' qui se 
représente, le 3 avril prochain, aux sullrages 
des électeurs du canton de Héain-Liétard. 

AwE. — Le 18 mars ont été célébrées les 
funérailles de Soeur Pacifique, religieuse fran
ciscaine, morte a l'âge de 78 ans, après 57 an
nées de profession, qu'elle a passée entièrement 
a l'hôpital civil et militaire d'Aire. 

Les autorités civiles et militaires, les mem
bres de l'administration des hospices, toutes 
les cla«ses de la société assistaient au service 
célébré par Mgr Scott. Tous voulaient s'acquit
ter tftrn jnste tribut de reconnaissance pour 
lés isappféc'ables services rendus par cette 
excellente soeur Pacifique et ses compagnes 
aux malades de notre hôpital. 

An cimetière, M. le baron Dard, ancien ad
ministrateur delà commission dés hospices, a 
pris la parole. 

Dans un langage ému et empreint d une 
hante noblesse, il s'est fait l'interprète des 
orphelins, des Vieillards, des malades aux
quels sœur Pacifique a multiplie ses soins 
pendant 57 ans, peur remercier cette sœur si 
dévouée, et avec elle, les religieuses francis
caines qui se consacrent avec tant d'abuéga-
tton au service des malades dans l'hôpital 
d'Aire. 

— GATNOUCLKS. Un incendie vient de dévo
rer un* maison et le mobilier qu'elle contenait, 
appartenant au sieur Lempereur (Pierre; cul
tivateur. Pertes : 1600 fr. assurées. 

Cause inconnue. 
— EBCK. Une maison appartenant a M. Pru

dent Houvenaghel, brasseur, a été lundi la 
proie des flammes. La perte est de 4000 francs 
non assurée.La cause est réputée accidentelle. 

— DUNKBRQUE. On lit dans l'Autorité : 
La plupart des navires destinés a la pêche en 

Islande ont quitté notre port samedi dernier. 
Le coup d'oeil était splendide, le soleil dorait 
les voiles de la flotille qu'Une bonne brise a 
MentOt fait disparaître au large Une foule 
énorme assistait au départ et faisait des vœux 
pour que la pêche soit fructueuse et que le 
ciel préserve de la tempête nos bravts marins 
qui vont, pendant plusieurs mois, gagner, par 
les plus rudes travaux, le pain de la famille 
pour l'hiver prochain. Bien des larmes ont 
coulé, mais l'espérance est grande et si la mère 
et la femme ont payé leur tribut d- sensabililé 
a la nature ce n'est qu'après avoir assisté a 
l'embarquement des leurs. L'épouse du marin 
sait être ferle quand il le faut et cacher la 
douleur que lui cause la séparation. Puissent 
tous ces braves gens nous revenir, et la mer, 
apaisant ses fureurs, ne pas infliger de nou
veau a notre port les sinistres que trop souvent 
hélas! nous avons eu a déplorer. 

Peu de navires sont restés dans nos bassins, 
car en trois marées 62 ont pris la mer. Le gros 
de l'armée est en ioute, nous lui souhaitons 
bon vent. 

K t a t - O i v i l d e R o u b a t x . -
DéCLAXATiOifS DBNAISSAMCBS du 23 mars. — 
Augsate Simon, m* du Tilleul, coar Oxombre,2. 
— Floritaoad De Graave, rue Labruyère, maison 
Montagne. — Julien B&eyens, rue da l'Aima,133 
— Zéiia Deeeek, rue da Lannoy, cour Borgie.12 
— Thérèse Dévaste le, rue Sl-Lanrens, cité 
St-Yraaeoia. — Arthur Vanbecke, me Watt, 
cour Six-Gsdeaoe, 40. — Georges Floria, rue 
éea Champs, 4 i . —Gaston Ternynck, rue du 
Château, 43. — Jean Laaaffre, rue Franklin, 
maiaen Desbosnet, 3. — Louis Leclereq. rue de 
Beat*, maison Warrem, 8. — Marguerite Le-
maire me éa Grand-Chemin, 105. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 23 mars. — 
Mari* Derrumaux, 17 ans, ménagère, rue du 
Tilleul, 4. — Mari* Brilleman, 3 ans, me de la 
Guinguette, coar Mallier, 3. — Jules Dufour, 6 
mois, rue d'Alma, feit Frasez. — Rosalie Dick, 
7 ans, Bétel-Dieu. — Carlo* Florauin, 51 ans, 
journalier, Grande Rue, cour Mallier, 72. — 
Innérie Deeoohe, 1 en, boulevard d'Armentières, 
maison Inglebert. — Victoire Dhaassy, rue Ca
deau, 197. 

MARIAGES de 23 — Narcisse Duhamel, 38 
an*, tisserand, et Stephaaie Rys, 32 ans, coutu
rière. — Modeste Delea, 50 ans, cabaretier, et 
Fidéline Démalier, 53 ans servante. 

Cour d'Assises de la Flandre-Orientale 

P r é s i d e n c e d e M. DB GOT't AL, conse i l l er 
à l a cour de Gand. 

LE CRIME 
de la rue du Blanc-Ballot 

1 A aLkaLE.-

AFFAIRE DOBBELAERE 

D O U B L E A S S A S S I N A T 

Audience de l'après-midi 
L'audience « s t reprise a 3 heures. 
Le témoin Dessaux, porteur de journaux, 

lait défaut. 
MONOHAOX Gustave, 23 ans, porteur de jour

naux a LiUe. La Semaine reltffieuse a été portée 
pour la dernière fol* la veille de la découverte 
du crime, 

D. — Vons connaissez le 9 tu Journal t 
R. — Da tout. 
Me on BABTS". — Le témoin est-il bien sûr 

d'avoir versé chaque vendredi, le journal dans 
la boite? 

B. — Oui. 
L.B PBÉ*IDBBT. — Les journaux ne dépas

saient pas l'ouverture de la boite ? 
Me DB BABTS. — Vous ne donnez le journal 

qu'aux abonné* ? 
LBBBUN Victor, comptable chez M. Baudon-

Poroner, ldit.uu* Dobbelaere es t entré au ser
v i c e ^ M. Baudon le 18 novembre 1879 aux 

• £ & lés^«e^ , 'Cl*uerTeS adresses et payer le 
transport. KbuW Wft eonfllei», fc «set efet^une 

J M S K T P ï ï œ -i ShCTÛK 
-eu même terne* réceptionnaire. 

* * - • '" • • ' • pas de b o t » t 
Btalé des Indélicatesses? 

R. — Oui, a deux reprises il a exigé des 
prix plus élevés que les prix effectifs des 
transports. En outre, depuis son départ les 
transports nous coûtent en moyenne 10 francs 
d* moins. 

"D. — ©obbelaere, que dites-vous? 
R. — Rien. 
D. — Le tèmoia dit-il vrai? 
R. — (Après d* longues hésitationsl.OuL 
D. — C est la première fois que vous avouez 

ce fait Dobbelaere avait un marteau? 
R. — Le témolo. Je pense qu'oui. 
D. L expéditionnaire en avait un? 
R. — Nécessairement. 
D. — R*connaisez-v*us ce marteau ? 
H. — Non. 
D. — Comment? 
R. — Le marteau est de Baudon-Porcher, 

mais je ne puis le reconnaître : j'en ai vu plu
sieurs. 

Le témoin dit que Dupont a dû partir, à la 
suite de la disparition da registre d'expédi
tions. Antérieurement déja,nosso<fpçoBS étaient 
éveillés : des surcharges avaient été faites au 
livre 

D. — Dobbelaere, voila encore un faux. En 
êtes-vous l'auteur? 

R. — Oui. 
D. — Vous avez délivré un certilicat de 

bonne conduite ? 
R. — Oui.Les indélicatesses n'ont été formel

lement prouvées qu'après son départ. 
L E MINISTÈRE PUBLIC. — Comment était-il 

entré chez Baudou ? 
R. — Sur une recommandation de M. Quié-

vrio, agent d'assurances. 
D. — A-t-il produit un livret de l'armée 

belge ? 
R. —|Je ne pense pas. 
D. — Avez-vous reçu un certificat de bonne 

conduite de l'armée belge? ,.. 
B. — Non. * • 
DOBBELAERE explique comment il a cessé 

d'être homme de peine pour obtenir le grade 
d'expéditionnaire. 

Le certificat de bonne conduite délivré à 
Dupont est présente au témoin qui reconnaît 
l'avoir délivré et ajoute que la maison délivre 
assez facilement ces cor'iticats. 

Me D B BABTS. — Dobbelaere dit qu'il a dû 
emprunter a d'autres le marteau dont 11 avait 
besoin. Vers quelle époque ce marteau avait-il 
disparu ? 

R. — Les employés m'ont dit que ce marteau 
avait disparu depuis son départ. 

L E MINISTÈRE PUBLIC. — Dobbelaere, vous 
avez nié avoir dit à Wantler que vous doubliez 
vos appointements par vos indélicatesses.Vous 
avez toujours nié aussi avoir commis des in-
d licatesses. Aujourd'hui vous avouez ce der
nier fait. Avouez-vous le premier ? 

L'ACCUSE. — Non. 
LECLERCQ Victor, concierge'chezBaudon, re

connaît l'accusé. Dupont est entré au service 
de Baudon le 18 décembre **79 et l'a quitté le 
31 mai suivant. En même temps que lui a dis
paru un marteau. 

Lo marteau est présenté au témoin qui l'exa
mine longuement. Le marteau, dit-il, a servi, 
aux ajusteurs, mais a été arrangé pour l'expé
diteur. 11 avait été cassé pt a été raccommodé. 
Le bec a été plus long, il a été ébréché et en
suite raccommodé. C'est le marteau de Dupont. 

D. — A quoi le reconnaissez-vous ? 
B. — Voici un petit signe que je vois pour la 

première fois : je doutais d'abord : c'est bien 
le marteau de Dupont. 

DOBBELAERE. — J'ai reçu un marteau chaque 
fois que j'en avais besoin. 

L E TÉMOIN. — Il y en avait dans le bureau : 
vous ne deviez pas en demander. 

BOBBBLABRB maintient qu'il a dû demander 
un marteau a Bellot toutes les fois qu'il en 
avait besoin. 

LE TÉMOIN. — C'est bien le marteau de Du
pent : il partageait mon local où le marteau se 
trouvait depuis quatre ans. On ne recourait à 
Billot que quand il s'agissait de défoncer une 
pièce d'huile. , 

L B MINISTÈRE PUBLIC. — Ainsi voilà un té
moin qui a eu quatre ans le marteau seus les 
yeux : il doit bien savoir si c'est là le marteau 
de l'expéditeur. 

M' DB BABTS. — Quand le matériel a été 
fourni à Dupont, a-t-il été fait un inventaire ? 

LEBRUN. — Non. 
M' DE BABTS. — Cela se fait dans toute mai

son bien réglée. 
L B PBÉSIDBNT. —Je ne puis forcer Je témoin 

à dire autre chose que ce qu'il dit. 
M. S E BABTS demande l'audition de l'ouvrier 

Billot. 
LBBKUN. — Il est malade. 
II. DB BABTS. — Je demande qu'on délivre 

• n e commission ragatoire. 
L B PRÉSIDENT. — Je ne le puis. 
•EYLBROUCK, ouvrier ajusteur à Lille, ancien 

ouvrier au service de M. Baudon, a travaillé 
trois ou quatre semaines avec Dupont. Celui-ci 
avait un marteau pour clouer tes étiquettes. 

Le marteau est produit. Le témoin ne le 
reconnaît pas. Ce n'est pas un marteau d'a
justeur ; la tête devrait être double. J'ignore 
quel marteau avait Dupont. 

Au mois d'août, j'ai travaillé chez M. Rave 
comme ajusteur. La semaine précédaut le 13 
août, j'ai travaillé chez les dames Wattine et 
en sortant, j'ai rencontré Dupont qui me dit : 
«Il n'y a pas plan» en faisant un geste obscène. 

D. — Que signifie cela ? 
R. — Je préfère ne pas le dire; c'est hon

teux. 
DOBBBLABHB nie avoir tenu les propos et fait 

le geste. 
L B PRÉSIDBNT. — Encore un témoin qui 

ment, 
M- DB BABTS. — Le témoin a hésité siegu-

Jièrement pendant sa déposition. 
M. D E SMEDT.—Je n'ai pas remarqué. 
M DB BAEST. — L'audition d'Ueylbrouck 

n'a-t-clle pas été provoquée par l'accusé? 
M. D B SMBDT. — Oui ; il a dit qu'un ancien 

ouvrier de Baudon avait travaillé chez Mme 
"Wattine. 

DOBBELAERE. — Le témoin n'a-t-il pas laissé 
m ber son marteau dans le commun ? 
HEYLBROCCK. — J'aurais damandé qu'on 

me le rendît le jour de la vidange. Nous som
mes responsables de nos outils. 

M- B B BAEST. — Tassau a bien laissé deux 
marteaux. _ 

L B PRÉSIDENT. — Ilejlbrouck n est pas Tas
sau. 

LB MINISTÈRB PUBLIC. — Dobbelaere, avez-
vous jamais eu des disputes avec le témoin ? 

L'ACCUSB. — Je ne pense pas. 
L B MINISTBRB PC»LIC — Pourquoi vien

drait-il mentir ? 
L'ACCUSE. — Je ne le sais pas. 
L B MINISTBRB PUBLIC. — Il établit que vons 

vous occupiez de M. Samer. 
MME RBLOF-JACQÙBSSOM. était liée, avec les 

dames Wattine. Le 15 août je suis allée à la 
messe de. midi au Sacré-Cœur, à midi et demi 
j'ai sonné trois fols chez ces dames, personne 
n'a ouvert. La veillle elles m'avalent déclaré 
qu'elles comptaient se rendre aux bains de 
mer et j'avais offert de les y accompagner. 

D. - • Que savez-vous du lit défait au 2e éta
g e ? 

R. — Leur cousin nommé Dael , d'Egger-
noudtscapelie, a logé chez elles 1 jour. Ces 
dames ne craignaient pas les assassins, c'est 
moi qui ai eu peur au mois de mai. 

Le 15 août je ne me suis pas inquiétée, j ai 
cru que ce* dames étaient aux bains de mer. 

Clara Wépierre était pauvre et n'était pas 
en relations amicale* avec sa soeur. Elle avait 
été employée comme servante; vers la fia mai 
elle avait été congédiée parce qu'elle ne se 
conduisait pas bien. 

D. — Pourquoi êtes-vous allée sonner le 15 
a*ût ? 

R. — Ces dames m'avaient invitée à dîner, 
mais d'une façon vague. 

D. — Une quinzaine de jours auparavant, 
le soir, entre' 10 h. 1/2 et 11 h. vou* avez vu 
deux individus qui se tenaient dans l'encoi
gnure d'une porte . . 

R. — Oui, vers ta rue Masséna. J'en ai parlé 
& ces dames qui m'ont répendu quelles 
n'avaient pas peur. 

MeD* BABTS. —Le 15 août vous n'êtes pas 
allée chez Pêche ? 

R. — Non, jamais. 
CoLossa JOSÉPHINE, veuve Debage, |demeu-

rant rue Blanc-Ballot, 61, à Lille, ne reconnaît 
pas l'accusé. Elle demeurait à côté de chez 
Pèche ou demeurait Dupont, mais plus près 
les dames Wattine. Le témoin connaissait 
peu 1ns daires Wattine ; après le crime eHe a 
vu le portrait de ces dames, rue National*. 
Alor» elle se souvenait avoir vu cas dames le 
15 août entre 7 et 9 heures du matin. Je les 
ai vues sortir et se diriger vers la m * Natio
nale. Elles avaient l'air d'aller à la messe au 
Sacré-Cœur. Je ne les al p u vues rentrer 
avant 9 heures, quoique j'aieV; -ardé «ouveat 
par la fenêtre pour voir si le facoeur ne venait 
pas. • 

DUBOT H B N M 13 aps 1/2 écolier à i - l le ne re
connaît pas l'accusé. Il ne prête pas serment. 
Il connaissait les dames Wattine et BUmdeau; 
il a vu le 15 août à 8 h. 1/2 Mm* Bronueau, t e 
dirigeant ver* la rue Masséna, W a t é t e *e 
tenaUal'intérieur. La jeune dam* a^aaadait 
c* qu'il fallait rapporter pour 30 aeu». J e n a i 
pas entendu la réponse. 

DUB.ua.Hux Zélie, 30 ans, domestique A Lille, 
ne reconnaît pas l'accusé. Elle demeure chez 
M. Timan, rue Masséna, d'oùell» pouvait voir 
le n* M de la rue du blanc-Ballot. Le 15 août 
j'ai vu un ouvrier causer avec Mme Wattine. 
Il avait la figure pale et portait nne blouse 
bleue et un pantalon marron usé*. Mme Wat
tine avait l'air de ne pas vouloir que l'homme 
entrât, l'autre insistait. Elle a haussé les épau
les, comme si elle ne tenait pas à reevoir cet 
homme. 

Dobbelaere descend dans le prétoire. 
Le témoin. — C'était bien la taille, mais c'est 

tout. Je n'ai pas vu entrer cet individu. 
D. — Savez-vous quel âge il devait avoir? 
M. BBOBBBM. — Le témoin a dit cependant 

d'abord que cet individu avait au moins 40 
ans. 

M. DE BABTS. — Le signalement donné par 
le témoin correspond à celui de l'inconnu qui 
a brûlé les papiers à Lille. 

L B PRÉSIDENT. — Le commissaire de police 
n'a pas dit cela. 

Le président. — A quelle heure ouvrait-on 
les volets chez les dames Wattine ? 

Le témoin ne connaît pas d'heure fixe. 
L'audience est levée a 4 h. 35. 

Audience da jeudi matin 
Les dames deviennent de plus en plus nom

breuses ; elles ont pris d'assaut les tribunes 
réservées. Pendant l'appel des témoins, M. de 
Brix s'entretient vivement avec les défenseurs 
do l'accusé MMes Begerem et De Baets. Les 
conversations sont très actives et très bruyan
tes dans l'auditoire. 

L'accusé est introduit : il a reconquis toute 
son assurance. 

L'audience est ouvert* à lo neures. 
Me BBOBBBM demande l'audiUon des té

moins Janasens et Tiberghien, ouvriers de M. 
Baudon, qui pourront déclarer que l'accusé 
devait toujours emprunter ua marteau pour 
clouer l«s adresses. • 

M. u PRÉSIDENT. — Il en sera ainsi. 
Pscai* Adorphe-Clémeni, 49 ans, coiffeur à 

Lille, reconnaît l'accusé qu'il nomme Dupont. 
11 prête serment en disant : Ainsi mère de 
Dieu. 

L'accusé a demeuré deux fois dans la mal-
son du témoin : du 25 septembre au 15 décem
bre 1879, jour auquel il est allé demeurer chez 
M. Laurent coiffeur. Le 6 mars 11 est revenu 
habiter le second étage, où il est resté jusqu'au 
17 août a 5 h. 1/2. La première fols il était seul, 
la seconde fois H était avec sa femme. 

D. — L'avez-vous vu le 15 août ? 
R. — Oui, a 7 h. du soir 
D. — Et le matin ? 
R. — Non. 
D. — Veus le jurez ? 
R. — Je le jure (le témoin se lève). 
D. — Dobbelaere, vous prétendez vous être 

fait raser chez le témoin à 8 h. du matin. 
L'ACCUSÉ. — Je le maintiens. 
D. — Le témoin dit le contraire. 

. L'ACCUSÉ. — Le témoin ne se souvient-il pas 
que je l'ai vu dans sa cuisine? 

L B TÉMOIN. — Non. 
L B PRÉSIDENT. — Dobbelaere, qu'en dites-

vous? 
L'accusé maintient sa déclaration. 
D. — Encore un démenti 1 
L'ACCUSÉ. — Voici qui prouve que le témoin 

se tr*mpe... 
LB PRÉSIDENT. — Silence. 
Me DE BAEST. — La déclaration du témoin se 

rapporte au 16. 
LB PRÉSIDENT. — Non. 
L E TÉMOIN. —Non. 
Le témoin a vu l'accusé le 16, il se rendait à 

Roubalx : le soir, l'accusé s'est déclaré très 
fatigué. Dobbelaere disait avoir reçu une lettre 
de sa mère, 11 avait l'air impressionné. Or, 
aucune lettre n'est arrivée chez nous. 

Stéphanie De Bruycker est descendue le 16 à 
8 h.1/2 du matin, je ne l'ai pas vue entrer. Elle 
peut être entrée par un couloir que j'ouvre 
quelquefois à 5 h. Le «6 je n'ai pas ouvert la 
porte, mais Dupont ou ma mère peut l'avoir 
ouverte. J'ai vu Dobbelaere le matin à S h. 1/2, 
depuis, je ne l'ai plus vu jusqu'à 7 h. 1/2 du 
soir. 

Le témoin ne se souvient pas qu'une voiture 
se soit arrêté le 16 devant la maison Wattine. 

M. Dupont menait nne vie assez régulière, 
exceptée la fin où il recevait beaucoup d'ou
vriers communs et faisait très bonne chère. 

Je suis monté une fois chez Dupont, parce 
qu'il y. avait un feu de. cheminée. Be la 3e 
fenêtre ou peut voir ce qu'on veut chez les 
dames Wattine. Dupont parlait souvent des 
dames Wattine ; sur 10 conversations, 8 par
laient de ces dames. Je lui ai dit : Voudriez 
vous faire la cour à Mme Blondeau ? Je lui ai 
dit que ces dames avaient 25,000 fr. de rente. 

D. — Vous avez déclaré d'abord que c'est 
Dobbelaere qui a dit cela. 

R. — C'est moi. 
En face. n° 82. • emeure M. De Svrarte, qui 

est allé aux bains de mer. Je n'ai pas dit à 
Dobbelaere que eè monsieur était aux eaux. 

DOBBELAERE. — Le témoin l'a dit. 
M' BBOBBBM constate de singulières défait 

I inces de mémoire chez ce témoin. Il a déclaré 
d'abord q j e le 16 août, Dobbelaere est parti 
à 7 heures, plus tard c'était à 7 heures 1/2, 
enfin à t heures 1/2. 

L B TÉMOIN. — Je ne descends pas constam
ment h la cuisine peur voir l'heure. 

M° BBOBBBM. — Le témoin, avant d'être en
tendu, a eu un entretien avec M. do Bruycker 
au sujet de cette heure. 

B. — Non. 
L B TÉMOIN ne croit pas que Dupont ait ja

mais eu une blouse bleue. 
M- BBGBRBM. — Le 16 mai avez-vous enten

du Dobbelaere crier à une voiture que ces da
mes étaient aux bains de mer ? 

R. — Non, j'étais occupé dans mon magasin. 
M- DB BABTS. — Est-ce que le soir du di

manche vous n'avez pas parlé à Dupont d'un 
voyage * Roubalx? _ 

M. LB PRÉSIDENT (impatient). — Précisez la 
question. 

M- D * BABTS la répète. 
LB TÉMOIN. — Du tout. 
M- B B BABTS. — Est-il constaté que Dobbe

laere a fait à pied la route de Reubaix? 
L B TÉMOIN ne répond pas. . 
Le 17, Dupont est parti de bonne heure sans 

dire adieu. 
M' BBGBRBM —Il vous avait prévenu la veille? 
R. — Oui. . , m 
L B TÉMOIN dit qire Duoont se faisait raser 

deux fois la semaine, notamment le dimanche 
à neuf heures et demie, heure à laquelle finis
sait son travail chez Baudon. Il se faisait ra
ser le dimanche. Il ne s'est pas fait raser le 
dimanche 15 août. 

DOBBELAERE. — Je me suis fait raser ce "jour. 
L B PRÉSIDENT. — Vous avez reconnu vous 

être fait raser le lundi à Tourcoing. Donc vous 
ne l'aviez pas lait le dimanche à Lille,puisque 
vous ne vous fasiez raser que .2 fois par se
maine. 

L'ACCUSÉ se tait. . • 
THBLLIBZ Achille, So ans, reconnaît l'accusé, 

a toujours été principal locataire des maisons 
a - 59 *t 63 de la rue Blanc-Ballot. Dupont a 
habité deux fois la première de ces maisons. 
Le témoin veut cousulter des notes pour don
ner, les dates précisas. 

L B PRÉSIDBNT le lut défend. 
L B TÉMOIN n'en donne pas moins les dates. 
Le 17 avril Dupont est parti à t h . Le 16 avril 

II était venu me payer son terme : il avait 
toujours été charmant locataire. Je l'ai Invité 
à prendre le café le lendemain, 11 a accepté 
mais il est parti sans avis. Le iS il a offert ses 
ustensiles de cuisine à ma femme qui las lui 
a achetés, l'après-midi, vers 4 h. 1/2. Le »eir à 
7 h. 1/2 11 m'a payé son terme. Le 9 il m avait 
écrit que ai j'exigeais le terme immédiate
ment, il devrait vendre une obligation de Bru
xelles, mais qu'il n'y tenait pas. 

D — Dobbalaere, aviez-vous des obligations? 
— L'ACCUSÉ. Oui, 4, que j'avais achetées à 

Lille. 
D. — Du produit de vos faux ? 
L B TÉMOIN dit que Dupont payait un loyer 

de 25 francs par mots. Il a dit à ma femme 
qu'il voulait partir pour reprendre l'hôtel de 
sa mère, Mme Dupont, rue Neuve SalnWac-
ques, 19, à Gand (c'est la maison des frères 

DOBBBLABBB. — Je n'ai jamais eu d'hôtel. 
L B MINISTÉBB PUBLIC. — 11 s'agit de voire 
LB TÉMOIN . — Il m'a dit «we son enfant était 

malade, et U m'a invité * aller 1* voir à Gand, 
ru* N*uv* SWacqaes, 1». 

D.— Dobbelaere, quelle était votre intention? 
LBTÉMOUI. — Je devais venir à 6and et 

j'avais l'inuntion d'accepter l'invitation. J'ai 
acheté un numéro du PetU /Tord pour l'en
voyer à M. Dupont ; Ce numéro contenait le 
récit du crime ; j'ai pensé que cela pourrait 
l'intéresser. ••' m 

J'ai vu un jour Dupont arrêté devant le n* M, 
il rodait constamment autour de la maison 
Wattine. J'ai cru qu'il voulait Jaln. la cour à 
Mm* Blondeau ; celle-ci 1* «•gardait -souvent 

J'ai dit à Aueont que ]« » e voulais . * • 

gggggangi n i , i • i 
DOBBELAERE ne se souvient pas de cela. 
M. LB PRÉSIDENT. — Quel intérêt le témoin 

aurait-il à mentir? 
DOBBBLABBB. — Je faisais toutes les «ourses 

de mon ménage et passais aa eBbt souvent 
devanila maison, mais je n'ai jamais plongé le 
regard dans la maison. 

LB TÉMOIN persiste. 
Depuis son renvoi de chez Baudon, Dupont 

a été sans emploi.Depuis lors il a commencé à 
mener une vie irréguliète, U recevait de» gen*> 
suspects. J'ai dit à ma femme qu'il se laissait 
ranger par sas amis. 

Le commissaire est venu demander en sep
tembre si nous n'avions pas perdu de loca
taires. Ma femme a dit : Oui, M. Dupont est 
parti le 9 août, c'était une erreur, dont je mè 
suis aperçu plus tard. Dobbelaere était venu 
chez moi le 16 ; il était très abattu. Je l a i 
reçu dans mon salon; il s'est assis sur un Vol
taire en face de la maison Wattine. Mme Du
pont était comme à l'ordinaire et jouait avec 
son enfant. J'ai dit : Voila un excellent père; 
j'ai attribué son abattement à la maladie de 
son enfant. 

M- DB BABTS. — Où l'accusé cherchait-il sa 
bière? 

R. — Rue Masséna. 
M* BEGBBBM. —Le 17, après le départ de 

Dobbelaere, je suis monté 4 sa chambre, j al 
constaté un grand désordre, mais rien d'anor
mal. 

VBBBIBST,55 ans ag«nt de change à Lille, 
était, depuis 15 ans l'agent d'affaires de Mme 
Wattine, mais ignorele chifre de la fortune 
des victimes. Celles-ci avaient 4 obligation* 
Paris 1865. M. le commissaire de police me 
pria, après le crime, de faire des recherches 
pour retrouver les n~ ; je les ai retrouves. Il 
y avait aussi une obligation Paris 1869. Le té
moin veut consulter des notes. 

H. I.B PRÉSIDENT le lui défend. 
L B TÉMOIN dit que les coupons ont été payé» 

le 2 août. „ . , 
L E P R É S I D E N T . — V o u s avez dit d abord le 

5 août. * . i 
Ln TÉMOIN a supposé qu* ce* dames devaient 

avoir des rentes de l'Etat parce quelles se 
préoccupaient fort de la coaversl** du 5 OrO. 

V * N HBB, Isidore, 28 ans. comptable à Lule, 
reconnaît l'accusé ; il l'a connu sous le n*m 
d'Orner Dobbelaere à Anvers et à Lille.Dobbe-
raere se conduisait bien à l'année et a conquis 
rapidement ses grades : à partir au grade de 
sergent-fourrier, sa conduite a laissé a désirer 
et il a été condamné souvent pour absences 
illégale*. Il était à cette époque secrétaire du 
capitaine. k ' ' ,, . 

Deux mois après mon arrivée a LUI*, j al 
revu Dobbelaere qni m'a dit qu'il était em
ployé chez aUudon, où il gagnait 150 fr. par 

i i i i i mi ' ' I L a> 

mois. C'était au commencement d'août. Il m'a 
invité à aller le voir; jy suis allé souvent. La 
première fois il m'a conduit à sa chambre, les 
fois suivantes je suis monté directement. 

L B PRÉSIDBNT. — Dobbelaere, vous n étiez 
plus à cette époque employé chez Baudon. 
Vous avez donc menti ? 

DOBBBLABBB. — C'était au mois de juillet. 
D. — Vous n'étiez plus chez Baudon. 
Me DB BABTS — Le témoin ne se sout ient 

pas à 15 jours près. 
L B TÉMOIN a vu dans le Petit Herd le signa

lement de Dupont : U m'a sembla qne c'était 
le signalement de Dobbelaere. Je me suis 
rendu chez lui, on m'a dit qu'il se taisait 
appeler Dupont. J'ai rencontré Deroo et Pêche, 
qui demandaient Dupont, au second : nous 
avons découvert que Dupont et Dobbelaere 
n'étalent qu'une seule et même personne. 

Lu TÉMOIN connaît Poismant (ce témoin fait 
défaut) Poismant est un déserteur ; H est tou
jours a Llrle. . , 

Dans les commencements, j allais chez Dob
belaere parce que je n'avais pas d'emploi. Le 
17, j'ai trouvé un emploi et je ne suis plus 
allé chez lui jusqu'au 20 septembre, quand j'y 
ai trouvé Deroo et Pêche. 

J'ai vu sur sa porte une carte de visite de 
Charles Dupont, Dobbelaere me dit que c'était 
celle du locataire précédent, 

L B MINISTÈRE PUBLIC. Dobbelare n'aimait 
pas vous voir, vous et Poismans. 

R. — Mme Dobbelaere n'aimait pas Pois-
mans. 

D. — Dobbelaere a'a-t-il pas déménagé un 
jour pour éviter Poismans ? 

R. — Je l'ignore. 
D. — Poismans n'a-t-il pas dit que Dobbe

laere lui avait déclaré un jour que plutôt qu* 
de se faire homme de peine comme Poismans 
il ferait un mauvais coup ? 

R. — Oui. -
Me DB BABTS. Quelle qualité Poismans avait-

il au 7e de ligne ? 
R. — Le grade de sergent, 
HATTU Anatole,45 ans.agent d« change àRou-

baix, reconnaît l'accusé. Le 16 août entre 9 h. 
1/2 et 10 h., un individu s'est prêsensenté dans 
mon bureau : c'é'att l'accusé qui me demanda 
d'acheter des titres, ajoutant qu'il ne vou
lait pas les vendre en bourses, mais toucher 
immédiatement le montant : 519 fr. Je lui de
mandai s'il n'avait pas quelques pièces éta
blissant son identité au nom de Delcroix. Il 
n'en avait pas. 

Il mejdit que son père, négociant à Courtrai, 
avait a payer unetraite et avait oublié de faire 
ses fonds, et qu'il avait envoyé son fils a Rou-
baix pour négocier les titres. Je lui nommai 
des Courtraisiens établis à Roubalx U ne les 
connaissait pas. Je refusai de lui prendre les 
titres et lesgardal, disant que je les lui rendrais 
s'il amenait un répondant. Une demi-heure 
après il revint avec un cabaretier, Delahaef, à 
qui j'avais pu quelques, jours auparavant ren
dre un petit service pécuniaire et qui répon
dit absolument qu il connaissait Delcroix. Je 
fis signer un reçu et gardai les a très et por
tefeuille. Le 14 septembre je trouvai u n avis de 
la police signalant 4 obligations Paris qui 
avaient été Ueroblés; c'étaient les miennes. JBi 
averti la police. 

Le témoin apporte l'un des titres sur lequel 
il y a une trace de sang qui était beaecoup 
plus vive, il y a quelques mois; la taehe s'est 
ua peu décolorée. Il soumet le titre à la cour 
et au jury. Le titre porte le n- 431045. 

Le reçu signé Delcroix est soumis au témoin 
qui la reconnaît. 

L B PBÉSIDBNT.— A Mouseron, on a arrêté un 
jour un déserteur de l'armée français*. Res
semblait-il à Dobbelaere ? 

R. — Jusqu'à un certain point, cependant, ce 
n'était pas l'individu qui m'a vendu les titres. 

L E MINIBTBBB PUBLIC. — Qaund vous avez 
vu la tache pour la première fois, êtes-vous 
• ien certain que ce fût du sang? 

R. — Absolument 
L B PRÉSIDENT. — Le crime était-il déjà con

nu ? 
Oui. 
L B MINISTÈRE P U B L I C — Personne n'a manié 

les titres après que vous tes aviez achetés ? 
R. — Non. 

L B PRÉSISBNT. —La tache était donc snr le 
titre quand vous Pavez acheté ? 

R. — Parfaitement. . „ 
M- BBOBBBM. — Dobbelaere portait-Il une 

égratignure à la joue. 
R. — j e ne l'ai pas remarqué, Dobbelaere 

m'a paru un peu excité. 
Ln MINISTBBB PUBLIC. — Vous êtes certain 

de 1 heure? 
R. — Oui. 
D. — v o u s avez dit d'abord qu'il était vers 

• heures. 
R. _ j'ai pu préciser m e s souvenirs. Il était 

» h. ir2- C'est Carpantier qui a re;u Dobbelae
re : un client a entendu une partie de ma con
versation avec Dobbelaere. 11 ne se souvient 
de rien, mais c'est un homme qui peut servir 
d'horloge. Il part toujours par le train de 10 
h. 2* ; or, ce client a encore eu le temps de 
porter son titre chez lui et de gagner la gare. 
Il demeure à 26 pas de chez moi et à • minu
tes d* la gare.Il est donc parti après 10 h. Dob-
bbelaere est revenu au bout d'une de—-

sur-
qu'à 

D. — Y avait-Il d'autres papiers ? 
R. —Non.- \ " 
La PRÉSIDENT. — Eh bien, Dobbelaere, à 

quelle heure êtes-vous arrivé a Reubaix? 
L'ACOUH. -*- AI MTÏAt. 
D — Quelle distance y a-t-il de la station 

du tram à chez M. Hattu? 
LB TÉMOIN. — Un bon quart d'heure. 
Me DE BABTS. — L'accusé ne peut pas être 

plus *ûr de quelques minutes que les témoins 
d'une heure. 

LB TÉMOIN. — Mon impression est que l'ac
cusé est venu par le train à 9 h. 35. De la gare 
chez moi il y a 4 minutes et je suis le premier 
banquier; du tram chez moi il y a 20 minutes 
et une rue habité* par beaucoup de banquiers. 

DOBBBLABBB persiste. 
L B PnémbB*rr prononce une longue plaidoi

rie pour démontrer à l'accusé qu'il ne dit pas 
la vérité. 

L B TÉMOIN dit avoir une enseigne très ap
parente. . 

DOBBBLABBB dit qu'il a vendu 2 obligations 
de Bruxelles 1874 au Comptoir d'Escompte, en 
revenant de chez Hattu. 

L B TÉMOIN. — Pour venir chez moi, il a dû 
passer en face du comptoir d'Escompte. En 
sortant U est allé chez Delahaef, à qui U a dit 
qu'il se rendait directement à la gare. Il est 
revenu ensuite chez moi. 

De*BBLABBB dit être allé tout d'abord dans 
un cabaret pour trier les titres, ensuite ches 
Hattu, puis chez Delahaef, puis encore ches 
Hattu et encore chez Delahaef, où il a bu un 
verre de vin et à qui U a dit qu'il allait A Coar-
tral. Au lieu d* cela il s'est rendu au Comp
toir d'Escompte, ensuite s'est promené jus
qu'à midi sur la Grande-Place et de là est 
parti poar Tourcoing. 

LB PRÉSIDENT. — N'avex-vous pas craint 
d'éprouver au comptoir d'escompte les mêmes 
difficultés que chez K. Hattu ? Pourquoi ne 
pas avoir vendu tous les "itres chez Hattu ? 
Répondez. Vous n* savez que répondre. 

LB CHEF DU JURY. — M. Hattu n'a-t-il pas vu 
de paquet dans la poche intérieure de la jaquette 
de Dobbelaere. Où Dobbelaere a-t-il mis le pa
quet? •BBBBBU 

DOBBBLABRB. — Dans ma poche de derrière. 
L B TÉMOIN. — Mon employé l'a suivi du re

gard e t n'a pas remarqué de paquet dans la 
poche de derrière. Or, un gros paquet aurait 
tonné une bosse et mon employé qui avait 
entendu dire à Delcroix qu'il n'avait pas de 
papiers, aurait bien répondu qu'il en avait 
plein les poches. 

L B CHEF S B JURY. — Il B alors dû faire un 
second triage pour vendre les 2 obligations au 
comptoir d'escompte? 

L'ACCUSÉ. — Ces deux titres se trouvaient à 
côté du paquet, dans la même poche. 

L B PRÉSIDENT. — Le paquet ne pouvait pas 
entrer dans la poche de derrière de votre ja
quette. 

L'ACCUSÉ. — Je vous le montrerai. 
L B PBÉSIDBNT. — Il vous faudrait les titres; 

vous savez cela mieux que personne. 
M. D B SMBDT, appelé, ouvr* une malle «t en 

retire la jaquette. 
DOBBELAERE retourne la poche. 
M HATTU croit qu'il serait difficile d'y faire 

entrer les titres. C'est possible, mais difficile. 
On discute longuement sur les dimensions 

que devait avoir le paquet, 
M- HATTU. — Pour moi, Delcroix n'avait pas 

le paquet. 
DULàMAEP Hippolyte, 47 ans, cabaretier à 

Roubaix, paraît la tête enveloppée de linges et 
d'ouate, i l reconnaît l'accusé après une longue 

cela. 

heure; or U était plus de 10 h. 20. 
Mon employé, le lendemain d'une fête 

tout, n'arrive jamais à 9 h. Il n'est arrivé tout, 
9 h. 1/2. 

M- D B BABTS 

jamais 

— Le témoin a fait remar
quer au juge d'instruction que l'accusé est 
arrivé à 8 V l/2< * une heure insolite, ajoutait-
». 

R. — L'heure ordinaire des transactions est 
de l é h. à 10 h. 1/2, 9 h. où 9 h. 1/2 était déjà 
une heure insolite. Je ne puis cependant ré
pondre des minutes. 

D. —Dobbelaere, qu'avez-vôus à dire ; 
L'ACCUSÉ. — Si f avais remarqué que les 

titres trouvés étaient teints de sang, j e les 
aurais' immédiatement portés à la j astioe., 

Le TBBIOTR croyait dlaaeei que Dobbelaere 
avait soustrait les titm* ches lo i et s'était 
enfui en Fiance avec eux pour s amuser ua 

^ M e . D B BABTS. — Cemaien de tepay ****** 
laere a-t-ll passé chez vous la premier* tôt». 

R. — lé minutes. 
Ln PBÉSIDBNT. 7 Lés titres étaient-ils enve

loppés? 
Ln TÉMOIN. — Non. 
C x ^ ^ V v é H ^ a e é o a a ^ 

à gauche. 

hésitation et raconte que le 16 août à 10 h. 20, 
l'accusé est venu lui demander de l'accompa
gner chez Hattu pour échanger des valeurs. 
Nous y sommes allés à 10 h. 1/2. Je croyais 
rendre servies A M Hait* pfaitét qu'A Dobbe
laere. Celui-ci ne m'a pas dit qu'il avait eu des 
difficultés chez M. Hattu. Je ae savais pas qu e 
je devais servir de répondant. 

D. — Vous avez signé le reçu ? 
R. — Oui, sans le dire. 
D. — C'est dangereux. Vons avez l'habitude, 

a dit l'accusé, de servir de répondant aux 
gens que vous ne connaissez pas. 

R. — Pardon. 
DOBBBLAERE . — J'ai dit à Marie Delahaef 

qwe son père devait m'accompagner chez 
M. Hattu pour un service de répondant M. 
Delahaef est venu et j'ai vu que sa fille le lui 
avait dit. 

L B TÉMOIN. — Ma fllle m'a dit qu'un mon
sieur m e demandait de servir d* témoin chez 
M. Hattu. 

L B PRÉSIDENT. — Les banquiers n'emploient 
pas de témoins : vous deviez avoir des soup
çons? 

R. —Non. 
L B TÉMOIN. — Un quart d'heure après, j * 

suis rentré sem -, encore un quart d'heur* 
après Dobbelaere est venu chez moi. 

L B PRÉSIDENT. — Dobbelaere, c'est alors 
que voua êtes allé au Comptoir d'Cscompte ? 

L'ACCISE Je suis rentré avec Delahaef. 
La TÉMOIN. — Il a commandé une bouteille 

de vin et m'a laissé son adresse : Florent Del
croix, marchand de mélaux à Courtrai. Il a 
dit qu'il était pressé de rentrer chez lui ; ma 
pendule marquait 11 h. 20; mais elle avance de 
10 minutes avec la car*. 

L B PBÉSIDBNT. —Dobbelaere, pourquoi avoir 
dit que vous rentriez en Belgique ? 

L'ACCDSB. — Je voulais détourner l'attention. 
J'ai fait semblant d'aller à la gare, j'ai pris la 
ire ru* à gauche et je suis allé an Comptoir 
d'Escomp 13 et ai pris le car pour Tourcoing. 

L'adresse laissée par Dobbelaere est présentée 
au témoin qui la reconnaît. 

DBLAHABF Marie, 10 ans, fill* du précédent 
reconnaît l'accusé. Le 1S août, a est venu chez 
elle vers 10 h . Ii4 ou 10 heures lr2,il a demandé 
que mon père servit de témoin peur échanger 
des obligations. Mon père est descendu et ils 
sont partis. Mon père est revenu seul, et 20 
minutes après l'aceasê est venu aussi. 

D. — Dobbelaere, qu'avez-vous tait pendant 
ces 20 minutes ? 

L'ACCUSÉ. — Je suis revenu directement chez 
M. Delahaef. M. Hattu a congédié M. Delahaef 
avant de me payer? Deux minutes après, je 
suis allé directement chez Delahaef. (L'accusé 
pleure.; 

La TÉMOIN. — L'accusé, se disant Florent 
Delcroix, marchand, de vieux métaux, a com
mandé une bouteille de vin 

HATTU, rappelé, répéta son récit et ajout* 

Sue c'est la première foie depuis qu'il habite 
oubaix qu'il a cru devoir exiger une pareille 

formalité. Delahaef a déclaré avoir vu souvent 
D*lcroix, U a signé et est parti. Dobbelaere est 
parti un quart uheure après. 

Me DB BABTS. — L'accusé avait-il une égra-
tigaure? 

M. HATTU. — Non. 
V n m DELAHAEF. — Non. 
DELAHAEF, père. — Mon. 
POISMANS Hippolyte a connu Dobbeiaer* à 

Anvers en 1876. Je suis allé à Lille en no ver* 
bre 1879. Je me promenai rue Esquermoise e t 
ai rencontré Dobbelaere qui a déclaré être em
ployé dans une maison d'assurances et gagner 
lé* fr. par mois. Il m'a invité à aller le voir; j'y 
suis allé, mais personne ne connaissait Dobbe
laere. Je suis sorti et j'ai rencontré Dobbelaere 
qui m'a conduit cas* lui. Je mi ai fait reeaar-
quér la carte Buporrt *ur sa aères : a m'a dit 
que c'était celle du précédent locataire. 

Pics tard, j'ai vu Dobbelaere qui m'a dit qu'il 
était chez Baudon et qu'il gagnait 100 Tr. par 
mois, mais qu'il les doublait par ses petits bé
néfices J'ai dit : Il y a des gens plus instruits 
aue vous qui ne gagnent pas eela. Il a répon-

u : Oh 1 moi. plutôt que de travailler comme 
homme de peine, je ferais un mauvais coup. 

DOBBBLABBB nie ce propos. 
Plus tard, j'ai appris de Van Hee que Dob

belaere était peut-être l'assassin de la rue du 
Blanc-Ballot, et U avait échangé de* titres en 
donnant pour adresse rue d'IsiyM. Or, j'habite 
le n* 84. J'étais inquiet et j'ai, fait ma déclara
tion à la police. 

En juillet, je l'ai vu aussi et il prétendait 
être toujours chez Baudon. 11 m'a dit u»<j*ur 
demeurer rue des Apétrès. Je suis allé la voir; 
U n'y était pas. 

L B PRÉSIDBNT. — Il n'y a jamais demeuré 
MteDB BABTS. — Personne n'aurait attaché 

d'importanee au propos npporté tout à l'heure. 
R. — Je n'y ai pas attaché d'importance à 

l'irstant même ; mais seulement pins tard. 
Me Du BABTS. — Quelles étaient te* reMttoos 

du témoin avec l'assassin (hitariié) pardon 
avec Dobbelaere.? 

R. — Aux rogknent noua n'étions pasi 
A Lllie,j* l'ai vu comme un ancien ~" 
durégimaat. ' .^_ i - ,_ . _ 

L'audience est levé* A midi 45. 
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